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Focus sur les règles de mutation  
à la DGFIP en 2018 et ultérieurement …   

 
Suite aux différentes annonces effectuées par le DG, se dessine un « nouveau paysage » des 
règles de gestion qui va concerner l’ensemble des personnels de catégorie A et A+, B et C , 
visant :  
� les durées de séjour ; 
� l’affectation au département ;  
� les mouvements locaux ; 

Les notes sur les mouvements administratifs sont parues en décembre 2017. Les appels de 
candidatures en Centrale sont d’ores et déjà en cours de traitement. 
 

1/ Les durées de séjour 
 

Celles-ci tendent vers une harmonisation quel que soit le grade. La durée de séjour de « droit 
commun » sera de deux ans. 
 
Comme le montre le tableau page suivante, l’effet est immédiat, s’appliquant aux « situations 
en cours ». Ainsi, les affectations prononcées en 2018 suivront les nouvelles règles 
intervenant à compter de 2019. Sauf exception, une affectation prenant effet le 1er 
septembre 2018 n’autorisera pas une nouvelle mutation avant le 1er septembre 2020.  
 

2/ Affectation nationale au département et mouvements locaux  
 
Rappel des principes sur les évolutions à terme :  
� affectation nationale au département sans précision de RAN ni missions/structures ; 
� disparition des RAN et des missions/structures en 2020 ; 
� affectation en local sur une commune et dans un service à compter de 2020 ; 
� mouvement local concomitant au mouvement national (préfiguration 2019) ; 
� priorité interne donnée à l’agent déjà affecté dans le département ;  
� l’agent entrant par le mouvement national passe après ; de fait il s’exposera à occuper 

les postes laissés vacants quel que soit le lieu géographique et le service concerné ;  
� l’ancienneté administrative s’applique, en principe …   

 
Les 14 directions en préfiguration « mouvements locaux », dès la campagne 2019, sont : 
DDFIP01 ; DDFIP10 ; DRFIP13 ; DDFIP19 ; DRFIP33 ; DRFIP34 ; DDFIP42 ; DDFIP 
56 ; DDFIP62 ; DDFIP81 ; DDFIP92 ; DIRCOFI Centre-Ouest ; DISI Est ; DNVSF.
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DDFIP / DRFIP (affectation nationale) 2 ans 2 ans 2 an s 2 ans 1 an
Postes au choix ou à profil 3 ans 3 ans 3 ans 3 ans 1 an

Mouvements locaux DDFIP / DRFIP (ALD) ALD ALD ALD ALD
DDFIP / DRFIP (affectation nationale) 2 ans 2 ans 2 an s 2 ans 1 an

Postes au choix ou à profil 3 ans 3 ans 3 ans 3 ans 1 an
Mouvements locaux DDFIP / DRFIP (ALD) ALD ALD ALD ALD

DDFIP / DRFIP 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 1 an
Postes au choix ou à profil 3 ans 3 ans 3 ans 3 ans 1 an

Mouvements locaux DDFIP / DRFIP (ALD) - ALD ALD ALD
DDFIP / DRFIP 1 an 2 ans 2 ans 2 ans 1 an

Postes au choix ou à profil 3 ans 3 ans 3 ans 3 ans 1 an
AN + Mouvements locaux DDFIP / DRFIP (1) - - 2 ans (1) 2 ans 1 an

Promotion par LA ou EP 1 an 2 ans 3 ans 3 ans 1 an
1ère affectation après recrutement ou promotion 1 an  et demi 2 ans 3 ans (**) 3 ans (**) 1 an

DDFIP / DRFIP 1 an 2 ans 2 ans 2 ans 1 an
DGE 3 ans 3 ans 3 ans 3 ans 1 an

Postes au choix ou à profil 1 an 2 ans 2 ans 2 ans 1 an
AN + Mouvements locaux DDFIP / DRFIP (1) - - 2 ans (1) 2 ans 1 an

Promotion contrôleur C en B 1ère affectation après p romotion LA et CIS 1 an 1 an 2 ans 2 ans 1 an
Contrôleur stagiaire 1ère affectation après recrutem ent concours 1 an 1 an (R) 3 ans (**) 3 ans (**) 1 an

DDFIP / DRFIP 1 an 2 ans 2 ans 2 ans 1 an
Postes au choix ou à profil 1 an 2 ans 2 ans 2 ans 1 an

AN + Mouvements locaux DDFIP / DRFIP (1) - - 2 ans (1) 2 ans 1 an
Agent stagiaire 1ère affectation 1ère affectation ap rès recrutement ou promotion 3 ans 3 ans 3 ans 3 ans 1 a n

Cadres A, B et C
Emplois informatiques : séjour dans la qualificatio n 
(mutation géographique possible en restant dans la 

qualification dans les délais communs)
3 ans 3 ans 3 ans 3 ans 1 an (2)

LA : liste d'aptitude (*) à compter d'une affectation ou promotion prononcée avec effet en 2018, 2019 et 2020

EP : examen professionnel (**) y compris durée de scolarité

CIS : concours interne spécial (1) Affectation nationale (AN) au département sans RAN ni structure : 

AN : affectation nationale en 2019 dans 14 directions en préfiguration – en 2020 : généralisation 

(2) Dans la limite des emplois ouverts à la qualification 

y compris département limitrophe (si DISI) de la résidence conjoint (sans DISI)

DGFiP : synoptique des durées de séjour géographiqu es (hors personnels informatiques)

IDIV

Grades  concernés
Affectation (postes administratifs)                                       

au 1er septembre

AFIPA

IP

Agent

R : suite à report d’un an de la mesure

Priorités 
rapprochement    

2018-2020

Inspecteur

Inspecteur stagiaire

Contrôleur

Situation 
antérieure       

2017

Durées de 
séjour (*)     

2018

Durées de 
séjour (*)     

2019

Durées de 
séjour (*)     

2020
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* 

*         * 
 

Nous pourrions comprendre la recherche de l’administration visant à une plus grande 
stabilité des équipes si elle montrait aussi le bon exemple ! Bien au contraire, les personnels 
DGFiP subissent l’instabilité des structures, conséquence des suppressions d’emplois qui 
s’élèvent à 19 000 ETP depuis 2010 et de la réforme territoriale, et cela semble loin d’être 
fini ...  
 
Avec les nouvelles règles d’affectation locale, les CAPN deviennent des chambres 
d’enregistrement au détriment des agents. Le rôle des CAPL va se complexifier et devenir 
déterminant, nécessitant de renforcer la formation des représentant élus du personnel dont 
le nombre va par ailleurs diminuer lors des prochaines élections.  
 
Tout va décidément trop vite, sans gestion prévisionnelle. Il faut certes en passer par une 
réflexion sur l’organisationnel et la conduite de nos missions mais sans les idées préconçues 
de vouloir faire disparaître des emplois à tout prix en sacrifiant des missions … Le salut ne 
viendra pas de la seule flexibilité accrue des règles de gestion. 

                            
 
 

     
 
   
 
  
  

La CGC DGFiP et le SNC-DGFiP se battent à 
 vos côtés défendre vos droits. 

Pour recevoir régulièrement nos informations  
Renvoyez par courriel votre demande expresse à : 

cgc.bn@dgfip.finances.gouv.fr  

 
 


